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Maintenir à jour les compétences du 
secouriste pour lui permettre de continuer à 
porter secours, sur le plan technique et 
humain.  

Objectif de la formation 

 

Publics visés  

 

Prérequis / mode de formation / 
durée 

 

Programme de formation / 
techniques pédagogiques 

 

Documents à remettre aux 

participants 

 

L’équipe pédagogique 

 

Lieu de la formation 

 

Référence réglementaire 

 

 

  

  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FORMATION Recyclage PSE2 
 

Recyclage Premiers Secours en Équipe de Niveau 2 

 

Cette formation est accessible à toute 
personne âgée au minimum de 16 ans et 
munie d’une autorisation parentale. Être 
titulaire du PSE 2. 

Parler et comprendre le français. 
Formation complète réalisée exclusivement 
en présentiel sur une durée minimale  
de 6 heures. 

 

Les formateurs sont titulaires du certificat de 
compétences de « Formateur aux premiers 
secours » à jour de formation continue 
Le taux d’encadrement est proportionnel aux 
nombres d’apprenants. 
La session est organisée pour un effectif 
maximum de 6 apprenants pour un formateur.  

A l’issue de la formation, une attestation de 
recyclage est remise aux participants ainsi 
qu’une attestation de fin de formation. 

Modalités d’évaluation :  
Tout au long de la formation et sur l’ensemble des 
techniques et des procédures abordées lors de la 
formation. Une grille de suivi individuelle est renseignée 
tout au long de la formation par le formateur. 

 
Contenu de la formation 

 

PSE2 

 

Programme du PSE1 complet, notamment : 

• Malaise et aggravation de maladie : les thèmes 

abordés obligatoirement en PSE1 doivent être 

approfondis en PSE2 ; 

• Fiche « Enjeux et principes » : focus sur « Adopter 

les règles de gestes et postures ou de manutention - 

sollicitation au maximum de la victime pour réaliser 

une action, en l’accompagnant, lorsque cela est 

possible, et dans le but d’économiser les efforts des 

intervenants. 

- Aide à la marche 

- Déplacement d’une victime à l’aide d’une 

chaise de transport 

- Déplacement d’une victime non valide 

Les lieux de formations sont principalement 
des centres de secours (53) ou site 
d’accueil de prestataire répondant aux 
conditions pédagogiques de la formation. 
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Délai d’accès à la formation 

 

Suites de parcours et recyclage de 

formation 

 

Evaluation de la formation 

 

Logistique 
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Organisme de formation enregistré auprès du préfet du Jura sous le numéro : DSC-SIDPC-20230316-001 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tout au long de la formation et sur 
l’ensemble des techniques et des 
procédures abordées lors de la formation. 
Une grille de suivi individuelle est 
renseignée tout au long de la formation par 
le formateur. 
 

Prévoir 1 semaine maximum pour la prise 
en compte de l’inscription individuel et 1 
mois pour une session intra entreprise 

suivant le calendrier des formations 
programmées. 

Pour garder le bénéfice du certificat de compétences 
de « Premiers secours en équipe de Niveau 1 » une 

formation continue annuelle d’une durée de 6 heures 
minimum est obligatoire. 

Les secouristes, appelés Bons Samaritains, sont des 
citoyens inscrits sur l'application Staying Alive, 

qui peuvent être alertés par les secours et guidés vers 
une victime d'arrêt cardiaque située à proximité pour 
lui prodiguer un massage cardiaque ou aller chercher 

un défibrillateur au plus vite. 
 

Règles élémentaires d’hygiène 

L’UDSP39 respecte la réglementation concernant les produits de 
maquillage. 

Elle s’assure que la personne à maquiller ne présente pas d’allergie à 
ces produits et détient les justificatifs de leur conformité. 

Les formateurs respectent les règles d’utilisation des mannequins et 
les procédures de nettoyage recommandées par le fabricant. 

Accueil des stagiaires / présentation des 
locaux / restauration sur place possible 

(précisée à l’inscription). 

Renseignements 

FORMATION Recyclage PSE2 
 

Recyclage Premiers Secours en Équipe de Niveau 2 
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